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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
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Les exploitantsde Gentilly-2 adhèrent au concept de
développement durable d'Hydro-Québec qui repose
sur trois grands principes: le dév~loppement
économique, le développement social et la protec-
tion de l'environnement. '

À Gentilly-2 le développement durable s'applique au
niveau économique dans les investissements directs,
les dépenses d'exploitation et les emplois.

Le développement social est réalisable notamment
par les retombées économiques suscitées dans le
milieu, par les revenus générés par la vente d'élec-
tricité et par des partenariats avec les communautés
locales.

La protection de l'environnement est quant à elle
assurée par les programmes étroits de surveillance et
de suivi de ses différentes composantes.
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Hydro-Québec

Centrale nucléaire de Gentilly-2
Relations avec le milieu
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